
Information sur la demande de visa Égyptien 
 

À partir du 1er octobre 2023, les titulaires d'un passeport canadien 
ne pourront plus obtenir de visa en ligne avant de voyager ou à 
leur arrivée en Égypte. Vous devrez obtenir un visa auprès d'une 
ambassade ou d'un consulat égyptien à l'étranger. 

Si vous voyagez en Égypte avec un visa électronique à partir du 
1er octobre 2023, votre visa sera considéré comme nul et 
l'embarquement et/ou l'entrée en Égypte vous seront refusés. 

Vous devez envoyer votre demande de visa par la poste ou en 
personne au Consulat Général de la République Arabe d’Egypte 
à Montréal. Vous trouverez le formulaire à remplir avec les 
instructions en page 2.  Vous devez joindre à votre formulaire :  

1. Un formulaire par personne + 1 adresse courriel par famille + frais 
de $150.00 CAD par personne 

2. Passeport original 

3. Deux photos par personne format passeport canadien 

4. Une enveloppe préaffranchie pour le retour du passeport et du visa 
(si vous faites la demande par la poste) 

Le délai est d’environ 2 à 3 semaines + délai de poste si vous le 
recevez par la poste.  Le visa est valide pour 90 jours après la date 
d’émission. 
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